
 

 

 

 

 

 

Les organisations syndicales ont été invitées ce jour à se prononcer sur l’accord de NAO que 
la Direction leur a soumis la semaine dernière. 
 
Le SNI-UNSA et FO, seuls syndicats présents pour négocier avec la Direction, sont signataires 
de la proposition suivante : 

 
Rappel base de calcul prime PEPA :  
Salaire de base + prime ancienneté + compléments différentiels + 1/3 prime trimestrielle 

2 SMIC =3078.84€                 3 SMIC = 4618.26€ 

 

Le SNI-UNSA a signé cet accord après concertation d’une majorité de salariés bien conscients 
que dans le contexte économique actuel, le budget proposé était acceptable.  
 
Au regard de certaines entreprises qui aujourd’hui négocient une baisse des salaires, nous 
pensons que toutes primes ou augmentations sont les bienvenues dans les foyers des salariés. 
Nous invitons cordialement ceux qui considèrent cela comme des miettes à les laisser à leurs 
collègues ! 

Il est trop facile de quitter la table sans négocier et de critiquer ensuite … 

Si tous les syndicats procédaient de la sorte, sous prétexte de vous représenter et de vous 
défendre, quel serait le montant de votre augmentation cette année ?  

 

 

Budget augmentations   1% 

Au 1er juillet 
Coeff 170   

à 255 
Coeff 270  

à 285 
Coeff 305 

 à 365 
Cadres 

Augmentation Générale 18 € 18 € 18 € - 

Augmentations Individuelles 0,1 % 0,25 % 0,35 % 1 % 

Revalorisation des primes d’équipes de 1% 

+ Mesure complémentaire 

Prime PEPA 
Salaire jusqu'à 2 SMIC  Salaire entre 2 et 3 SMIC 

150 €  100 € 

 
   Négociations    Annuelles    Obligatoires 

Signature de l’accord 

16 juin 2020 


